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Digne le 21/08/20 
 
Thierry BRETON  
Conseiller Européen 
En charge  
de La Politique Industrielle 
du Marché intérieur 
du Numérique 
De la Défense et de L’Espace 
Commissaire au Marché intérieur 
Rue de la Loi / Wetstraat 200 
1049 BRUXELLES 
Belgique  
 
Courrier adressé par mail à :  cab-breton-contact@ec.europa.eu 

 
Monsieur le Conseiller Européen, 
 
Nous vous avions informé que notre association ALAS ( Acces Libres en Alpes du 
Sud ) avait deux grands sujets à instruire : : 
 
1--- Le développement économique des ALPES DU SUD par la voie ferroviaire avec 
la structure majeure du tunnel ferroviaire à deux voies électrifiées de 
MONTGENEVRE. 
2--- La création de deux Classes Préparatoires aux Concours d’Entrée aux Ecoles 
d’Ingénieur au Lycée Pierre Gilles DE GENNES à DIGNE LES BAINS . 
 
Nous avons eu les réunions nécessaires de prise de parole et de contact  avec le 
Proviseur M. LAOUYEN et les professeurs enseignant en TERMINALE NSI                                 
( Numérique -Science de l’Ingénieur ).  Ces réunions ont démontré que la création de 
ces Classes Préparatoires NSI est réalisable sur le plan pratique puisque : 
---- le Lycée peut accueillir en régime interne 100 élèves  
---- le Lycée possède la plupart des professeurs de la science du Numérique.  
 
Nous avons compris après contact pris avec le Ministre Jean Michel BLANQUER que 
la décision revenait au Secrétaire d’Etat en charge de l’Enseignement Supérieur 
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tributaire de son budget et du Recteur de l’Académie D’Aix Marseille. que l’on a mis 
au courant du projet. 
 
Les deux Départements des ALPES DU SUD sont les ALPES DE HAUTE 
PROVENCE ( 04 ) et les HAUTES ALPES ( 05 ) . 
 
Les élèves méritant le passage en Classe Prépa de ces deux départements forment 
un groupe d’une trentaine d’élèves dont les parents n’ont pas toujours les moyens de 
les envoyer dans ces classes à AIX ou à MARSEILLE, en assurant le loyer de la 
chambre d’étudiant , le coût de la subsistance ainsi que les voyages Lycée domicile. 
Le Lycée Pierre Gilles de GENNES possédant l’hôtellerie et la restauration 
nécessaire à ces élèves, il est plus facile aux parents d’envisager les études de leurs 
enfants. 
D’autre part le développement et le renom de ces deux départements passent aussi 
par la possibilité pour les élèves méritants de pouvoir trouver sur place un Lycée 
capable de les accueillir.   
 
Nous comptons sur vous, Monsieur le Conseiller Européen en charge du Numérique  
pour nous soutenir auprès du Ministre de l’Education Nationale et de la Jeunesse, 
dans notre demande. D’avance merci. 
 
Nous sommes à votre disposition pour répondre à toute demande de votre part pour 
clarifier notre aspiration au développement des ALPES DU SUD.  
 
Veuillez croire , Monsieur le Conseiller Européen , en nos très sincères et cordiales 
salutations  
 
Lucien MAZZELLA  ( ing AM AIX 154 )                           Joëlle BREST 
Secrétaire Trésorier ALAS                                               Vice Présidente ALAS 
Espace Desmichels---Hôtel de Ville 
04000 DIGNE LES BAINS 
Port : 0614830612 
Email : mazluc@sfr.fr   
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